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Tram lignes A et B, arrêt Hôtel de ville

Renseignements :
assobcp@gmail.com • http://abjcp.wordpress.com
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Pôle juridique et judiciaire, amphi 2N
35, place Pey-Berland - 33000 Bordeaux

Contact : 
assobcp@gmail.com

http://abjcp.wordpress.com

Journée d’étude organisée par l’ABCP 
dans le cadre du master 2 Contentieux publics
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Le procès à l’épreuve 
de la question préjudicielle

Journée d'étude organisée par l’Association bordelaise
des juristes en contentieux publics (ABCP) 
dans le cadre du master 2 Contentieux publics
Le procès à l'épreuve de la question préjudicielle
Jeudi 29 mars 2012 de 9h à 17h
amphi 2N, Pôle juridique et judiciaire - 35, place Pey-Berland - 33000 Bordeaux 

Venir au Pôle juridique 
et judiciaire
DEPUIS LA GARE 
> Taxis, service permanent dans la cour  d’arrivée
ou
> Gare Saint-Jean, prendre le tram C (direction 
Les Aubiers), descendre arrêt Porte de Bourgogne
et prendre le tram A (direction Mérignac),
descendre arrêt Hôtel de ville
(durée totale : 20 mn env.).

DEPUIS L’AÉROPORT
> Taxis
ou
> Prendre la liane 1 jusqu’à Gambetta, 

rejoindre la rue Vital Carles et prendre le tram B
arrêt Gambetta (direction Pessac Centre), 
descendre arrêt Hôtel de ville
(durée totale : 50 mn env.).

Entrée

libre

Avec le soutien de nos partenaires

CERDARE
Centre d’Étude et de Recherche 
sur le Droit Administratif et la Réforme de l’État

Ecole 
doctorale 
de droit



matinée - 9h

9h Café d’accueil 

9h30 Allocutions d’ouverture
Fabrice Hourquebie, 
professeur à l’Université Montesquieu - Bordeaux IV, 
directeur du master 2 professionnel Contentieux publics
Ludovic Garrido, 
maître de conférences à l’Université Montesquieu - Bordeaux IV, 
directeur-adjoint du master 2 professionnel Contentieux publics
Marilyne Rebeyrol, 
présidente de l’Association bordelaise des juristes en contentieux publics

9h45 Propos introductifs
Geoffroy Lebrun, 
doctorant à l'Université Montesquieu - Bordeaux IV, CERDARE

Utilité et finalité des mécanismes préjudiciels
Sous la présidence de Fabrice Melleray, 
professeur à l’Université Montesquieu - Bordeaux IV

10h15 La question préjudicielle : 
garantie ou fardeau pour le justiciable ?
Thierry Wickers, 
avocat au Barreau de Bordeaux, président du Conseil national des barreaux

10h45 La question préjudicielle : fonction ou pouvoir du juge ?

• Le point de vue du juge judiciaire. 
Marie-France Mazars, 
conseiller doyen à la chambre sociale de la Cour de cassation

• Le point de vue du juge administratif. 
Claire Landais, 
rapporteur public au Conseil d’Etat

11h45 Discussion avec la salle

12h15 Déjeuner

>

après-midi - 14h

Unité ou diversité des mécanismes préjudiciels
Sous la présidence d’Anne-Marie Tournepiche, 
professeur à l’Université Montesquieu - Bordeaux IV

14h Question prioritaire de constitutionnalité et renvoi préjudiciel :
deux questions inconciliables ?
Marie Gautier, 
professeur à l’Université Montesquieu - Bordeaux IV, 
détachée au Conseil d'Etat

14h30 La saisine pour avis des autorités administratives 
indépendantes : question préjudicielle ou amicus curiae ?
David Katz, 
rapporteur public à�  la Cour administrative d’appel de Bordeaux, 
maître de conférences associé�  à�  l’Université�  Montesquieu - Bordeaux IV

15h La question préjudicielle en droit européen des droits 
de l’Homme : une absence regrettable ?
Christiane Brisson, 
juriste à la Cour européenne des droits de l’Homme

15h30  Discussion avec la salle

16h Synthèse :
bilan et mise en perspective de la question prioritaire 
de constitutionnalité au regard des autres questions 
préjudicielles 
Yves Struillou, 
conseiller d’Etat, détaché en service extraordinaire à la Cour de cassation

16h30 Cocktail

>


